
1/2

ART. PREMIER N° 20

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 juin 2018 

FAUSSES INFORMATIONS - (N° 990) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 20

présenté par
M. Diard, M. Boucard, Mme Bonnivard, M. Pradié, M. Viry, M. Quentin, M. Aubert, Mme Poletti, 

M. Ramadier, M. Ciotti, M. Straumann, M. Gosselin, Mme Kuster, M. Le Fur et Mme Trastour-
Isnart

----------

ARTICLE PREMIER

I. – À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots :

« le juge » 

les mots :

« une formation collégiale de trois juges ».

II. – En conséquence, au début de la seconde phrase du même alinéa, substituer au mot :

« Il » 

le mot :

« Elle ».

III. – En conséquence, rédiger ainsi le début de l’alinéa 13 :

« II. – La formation collégiale de trois juges des... (le reste sans changement) ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Face au caractère capital sur lequel doit se prononcer le juge des référés, en matière de fausses 
nouvelles en période électorale, et sur l’impact que ces dernières peuvent avoir sur les élections, il 
est préférable de substituer au juge unique des référés une formation collégiale de trois juges.

Le Conseil d’État ayant lui-même admis, dans son avis du 19 avril 2018 que les faits constituant de 
fausses informations sont difficiles à qualifier juridiquement, la formation collégiale permettra 
d’effectuer cet office dans les meilleures garanties possibles.


